


H A R L E S par la grace
de Dieu Empercur des Romains, 
Roy de Caftille , de Lcon , dA r- 

tÉ: ragon, des deux Sicilles, de Je - 
rufalem , de Portugal, de Navat- 
re , de Grcnade, de Tolcdc, de 
Valencc, de Galicc, des Maillor- 
ques , de Sevillc, de Sardaigne, 
de Cordube, de Corfique, de Mur-

________ cie, de Jaën , des Algarbes, d’Al-
gezire, ”dê~Gibraltar, des Iflcs de Canarie, des Indcs tant Orien- 
tales qu’Occidcntales, des Iflcs &  Terrc ferme de Ia Mer Occane; 
Arcbiduc d’Auftrichc -t Duc de Bourgogne , de Lothier, dc 
Brabant , dc Limbourg , dc Luxcmbourg, dc Gueldres &  dc 
Milan ; Comtc dc Habsbourg , dc Flandres , d’Artois &  dc 
Bourgogne •, Palatin dc T iro l, d’Haynau &  de Namur j Princc 
dc Zwavc-, Marquis du St. Empire de Rome -, Seigneur de Sa- 
lins &  de Malines; Dominateur en Afie &  en Afrique. A  tous 
ceux qui ces prefentes verront Salut, ayant trouvé convenir pour 
nótrc plus grand fcrvicc dc donncr en Regie , &  Adminiftration 
generale tous nosTonlicux, Droits d’Entréc, Sonic, Convoy, 
Tranfit, &  autrcs en dependans, tant par Eau quc par Terrc, 
dans toutc 1 ’Etcndue des Provinccs de nótre obéiflance au Pays- 
Bas, y  compris routes les Villes &  Pays quc la Francc nous a
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retroccdés par les Traitez de Paix de Radtftadt, &  de Baden 
&  en avant enchargé lexecution a notre très-cher Sc tres-ame 
Cou frn E u g e n e  F r a n j o i s  Prince dc Savoyc &  de Picmont ,  
Chevalier de notre Ordre de la Toifon d O r,  notre Confeiller 
d’Etat, General Lieutenant de nos Arinées ,  Matéchal d e l’Em- 
pire j Prclident de notre C onfeil Aulique de Guerrc, Colonel 
dun Regiment de Dragons, &  notre Lieutenant Gouverneur &  
Capitainc General dc nos Pays-bac, lcquel cn Ion abfence ayant 
enchargé notre très-cher Sc très-amé Coufin H e r c u l e  J o- 
s e p h  L o u i s  T u r i n e t t i  Marquis de Prié, Grand d’EE 
pagne, Chevalier de 1 ’Ordre dc 1 ’Annoneiade, notre Confeiller 
d ’Etat intimc , Sc notre Min tftre Pknipotentiaire pour le Gou
vernement dc nofdits Pays-bas , il a fait rendre des devoirs a 
eet effet, par nos très-chers Sc fcaux ceux dc notre Conlèil d’Etat, 
lelqucls par ordre dudit Miniftrc Plcnipotentiairc ont examiné 
les ConJitions fur lelqucllcs pourro-ent ctre expofés les lufdits 
Droits, Sc delüitc ordonné dc faire faiic des Affiche-; dans tou- 
tes fes Villes &  Lieux de notie obéiïTancc, &  fait l^avoir a un 
chacun, que le 1 5. du mois de Juillet de la prclcnte annee feroit 
procédé au Palais a la Publication dc la Regie &  Adminiftration 
generale au plus orfrant Sc dermcr encherifleur.

Fnfuite de quoy la première Seance a cfté tenue ledit 15. 
de Ju illet, oü les Conditions ont cfté publiées &  leuës a hau
te voix après les Proclamations faites par 1’Huiffier en la formc 
ordinaire &  accoulhiméc; la lêcondc Seance le 16. &  la troilié- 
me le 18. du mêmc mois dc Juillet.

Et la quatriéme Sc dernierc Seance ayant eft< tenue le 22. du 
mois d’Aouft au Conl:il d’F ta t, lelHites Conditions y  ont cfté 
autrefois produites &  lues, avec les adjoütes &  changemens, en- 
fuitc dc 1’ordrc Sc cn prelcnce de notre-dit Plenipotentiaire, il 
ne s’eft trouvé pcrlonne qui voulut prefentcr plus que la lom- 
me d un million fept-cens cinquante mille florins , fuppofc que 
1’annce commune des quatre demieres ayt porté la mêmc 
lomme a en deduire celle de cent quarante-fix mille florins pour 
tous fraix dc Regie, &  dc paitager lexcedent par ticrs,  dont 
les deux p rts  nous competcront &  la troifiéme a 1 ’Adminiftra- 
tcur General moyennant 1 ’avancc dc quatrc-cens mille florins lans
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interere a faire par 1’Adminiftraccur General, pour cn eftre rem- 
bourfé £ la derniere demic annec des lix annécs du terme du 
prefent Bail, en trois portions cgalcs dc deux en deux mois., a 
quoy ladite Adminiftration generale avoic eftc nailè a prix par 
Adam Jofeph Sotclct , Jean Tiques Miflon, &  ican Bcrnard 
Bechcmont; ladke Adminiftration gencfale leur eft demeur jcaux 
Conditions fuivantes j

C O N D I T I O N S
Sous lefquelles 1 on donne en Admodiation par 
foriue de Regie & Diredlion generale les Droits 
des Tonlieux, d’Entrée & Sortie, de Convoy, 
de Tranfit, & autres appartenans & Sa Majefté 
Imperiale & Catholique dans toute 1’ctenduë 
des Provinces de fa Domination aux Pays-bas 
y compris les Villes, Places &  Pays cedez h. 
Sadite Majefté par la France, par les Traitez 
de Paix de Radtftadt 8r de Bade , pour le 
terme de fix ans, i  commencer Ie premier de 
Septembre 1718. &  & finir le dernier d ’Aouft 
I 7 M-

I.

L’Adminiftrateur General jouïra &  rccevra fur le pied exprimé 
aux lettres Patences du 22. du prefent mois d’Aouft de 
tous les Droits des Tonlieux ,  d’Entrée &  Sortie, dc Convoy, 

de Traniic &  autres de Sa Majeftc Imperiale &  Catholique, 
nuls exceptcz, nuls refèrvcz, y compris les Droits des Provin
ces de Limbourg &  dc Luxcmbourg qui font a prefent en Ad
modiation ou Regie dont fera tenu compte a PAdminillrateur 
General pendant la duréc dc Ja meme Admodiation ou Regie, 
fuivant les Tarifs ,  Ediéls, Liftes &  Ordonnances faits &  éma- 
nez cy-dcvant &  qui lont fuivis &  exccutez preièntcmmt au 
fait de la peiccption dt. 'dits Droics,  &  conformunent aux au
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tres Tarifs 6c Ordonnances que Sa Majcfté trouvera convenir dc 
faire émaner cy-aprcs au meme effc«5t en cas qu’ellc jugc qu’il 
foit neceftaire de faire quelque changement a eet egard, foit 
pour 1 ’utilité du Pays, foit pourle bien de 1’Eftat ou 1’avantage 
du Commerce, fans que ledit Adminiftrateur General s’y pourra 
oppofer dire&ement ou indireftement, ny pretendre aucune 
diminution de ladite Ibmme dc dix-fept-cens-cinquante mille 
florins, ny aucune augmentacion dc tantième , a caufe , ou 
lous pretexte de tel changement, exceptc pour cauledePefte, 
dont Dieu prelcrve lc Pays, auqucl cas il luy fera par le Con- 
feil d’Eftat accordé un dédommagement raifonnable a propor- 
tion de Ja non-jouïflance, information préailablemcnt faitc &  
verifïée par les Rcgiftres des C o ltócu rs, Controlleurs &  Commis 
legaliféc par ferment és mains du Juge des Droirs, &  en cas de 
guerre dans les Paysavec quelque Puiflance voiline, ilcomptera 
de Clcrcq a maitre &  qu’on luy validera les fraix dc Regie, 1’in- 
tereft de Jon avance &  une reconnoiffance proportionnéc a Jon 
travail.

I  I.
Les Revenus des Bureaux de Sa Majefté Imperiale &  Catho- 

lique qui font engagez aux Eftats Generaux des Provinces- 
Unies, feront partie de la prefente Adminiftration, a la charge 
par PAdminiftrateur General de payer fur les ordres qui luy fe
ront dounez &  Juivant Peftat des charges qui luy lera delivré 
le produit defdits Bureaux auxdits Eftats Generaux des Provin- 
ces-Unics jufques au rcmbourJcment des lommes qui leur lont 
deiies, &  luy lêront les quittances des payemens qu’il aura ainli 
faits pafte es 6c allouécs en compte.

I I I.
L'Adminiftrateur General obligera les Commis aux Rcceptes, 

Controlles 6c Vilitcs , de fc tenir pon&uellement dans les Bu
reaux , qui feront ouverts a commcnccr du premier d’Avril 
jufqu’au dernier de Septembre, depuis les lix neures du matin 
jufques a huit heures du (oir, 6c du premier d’O&obrc julqu’au 
dertiicr de Mars, depuis lept heures du matin julqua lix heures 
du foir, pour rccevoir les dedarations des Marchands, Fa&eurs, 
Pilotes, Maitres des Navircs &  Barques, Chartiers, Batteliers 6c 
autres Voituriers &  Porteurs a befte ou a dos, 6c leur eftre four- 
nis tous les Acquits, Paflèports, Paftavans, Certificars, &  au
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tres expeditions ncceflaircs fdon les Reglcmcns, Liftes, Tarifsj 
&  Ordonnances Sc Placcarts, a peine d’unc amendc dc fix florins 
^our chaquc contravcntion a la charge de chaquc conrrevenant 
a partager entre Sa Majefté Sc le Denonciatcur, tous lefquels 
Acquits, Paftavans, & Ccrtificats ils fcrent obligcz d’expedier 
gratis fans pouvoir exiger la moindre cholé pour la depêche 
d’iceux fous quelque pretexte que ce puiftc eftre, pas même pour 
expedition hors d’heurc, a peine de corre&ion arbitraire, &  de 
quarantc florins d’amende a partager comme deftus.

I V.
Lefdits Marchands, Faveurs Sc Pilotes, Maftrcs de Navires 

&  Barques, Chartiers, Batteliers Sc autres Voituricrs Sc Por- 
tcurs a befte ou a dos feront tenus, en arrivant dans les Eftats Sc 
Pays dc Sa Majcftc , de faire au premier &  plus proche Bureau 
du licu de leur entrée, quand mêmc ils feroient écartcz dc leur 
route, leur dedaration pertinente dc la precifc qualité Sc valcur 
des Marchandifcs Sc Dcnrécs qu’ils voudront faire entrer, Sc 
lefdits Pilotes , Maitres de Navires &  Barques dc rcprelènter 
leur livre de Bord, leurs Connoiflcmcnts, Charte-parties &  Ac
quits a Caution , &  de faire tout de même a la Sortie parcillc de- 
claration au lieu dc la Charge, au cas qu’il n’y ait pas de Bureau 
de la route, dc toutes les Marchandifcs Sc Dcnrées qu’ils voudront 
faire fbrtir Sc d’en paycr les Droits, a peine de Confifcation def- 
dites Denrécs, &  Marchandifcs, Navires, Barques, Chevaux, 
Chariots, Charettes, Chaifcs, Batteaux &  autres Voitures, au 
cas que les Batteliers, Chartons Sc Voituriers ayent part dans la 
fraude, qui feroient trouvées au-dc-la deldits Bureaux de 1’Entréc 
ou de la Sortie fans avoir fait la dedaration mentionnée cy- 
deftus, pris les Acquits neceflaircs, Sc acquitté lefdits Droits, lef- 
quelles confifcations fcront prononcécs avec dépens, Sc fcronc 
les fcntcnces a rendre en faveur de PAdminiftrateur General aux- 
dits cas exccutécs a la rigueur, lans pouvoir eftre moderécs 
pour quelque caufe ou pretexte que cc puiflè eftre , Sc en cas 
qu’il y  ait a&ucllcmcnt des chemins , abords Sc paftagés pour 
les Dcnrées , Vins Sc Marchandifcs, qui aient efté cy-devanc 
fixés pour évitcr les fraudes , Sc verfcments , il en fcra ufé  ̂
1 egard defclits chemins, abords Sc paflages comme du pafte, ou 
s’il fe trouvoit neceftaire dans la même veüe Sc confideration
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d’cn regicr a 1 'avenir , il y lèra pourveu par le Conlèil d’Eftat 
a la rcquefte dc l’Adminiftratcur General.

V .
Quc lefdits Charders, Voituriers &  Conducteurs fcront obli- 

gés dc tenir &  luivre la droitc route de leur deftination ,  en 
prennant toüjours les grands chemins ordinaires &  royaux, lans 
pouvoir s’en elcarter ,  ny faire aucuns détours , par des voyes 
obliques , clandcftines , ou couvertcs , a pcine de vingt-cinq 
fiorins d’amcnde pour chaque contravention a la charge de cha- 
que contrevcnant.

V  I.
Tous les Commis aux Recettes &  Controlles , tant aux Bu- 

reaux principaux quc fubalterncs ,  lèront tenus d’avoir trois 
Regiftres bien reliez &  nombrez , 1’uii contenant les Acquits dc 
payement de 1 ’Entrée , 1 ’autre de la Sortie , &  le troifiéme 
pour les Acquits a Caution , lans pouvoir tenir d’autres Regi
ftres particuliers ou des notices fur des Cayers lèparez ou autres 
memoires ou papiers volans ,  des dcclarations a eux faites &  des 
Droits qui en dependent, apeinedc deux-cents fiorins d’amende 
a partager entre Sa Majefté &  le Denonciateur en cas qu’il y  en 
ait ,  &  de corrcétion arbitraire 3 auxquels Regiftres ils feront 
obligez decrircau long les dcclarations des Conducteurs, Pilo
tes , Mairrcs de Navircs, Charders, Batteliers &  autres Voituriers 
&  Porteurs a Befte on a dos, lelqucls en 1c chargcant de la con
duite ou Voiture des Marchandilcs ou Denrées d’autruy ,  leront 
tenus dc lè munir des Dcclarations par écrit lignécs des Proprie- 
taires,  contenant en détail leurs efpeccs , quantitc , qualité, 
poids &  deftination , pour eftre leldites Declarations cnregiftrées 
comme deflus, &  lailfées au Bureau pour y avoir rccours en cas 
de beloin, &  les Proprietaircs, Marchands, Faéteurs &  autres 
Interefies accompagnant en perlonnc leldites Marchandilès &  
Denrccs, leront obligés dc faire leur Declaration a leur arrivée, 
contenant pareillcmcnt leurs elpeccs, quantite , qualité , poids 
&  deftination , &  dc les fïgner lur les Regiftres dc 1 ’Admini- 
ftratcur General après les avoir leuës &  vei ifiées, &  en cas qu’ils 
nc puiflent ccrire ,  ils lèront interpellés par lc Commis dudic 
Adminiftrateur a les declarer , &  a faire leur marqué au lieu 
de lignaturc en prelcncc dun ou deux temoins , &  au cas qu’il 
n’y cn ait pas a la main, a certifier par le Commis a qui leldites 
Dcclarations conjoinëtemcnt avec eux lèront reluës. Les
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V  I I.
Les dcclarations érant ainfi faites ,  les Commis a la depêche 

expedieront promptement les Marchands, Faveurs, Chartiers, 
Batteliers &  autres avec toutc la facilitc qui convicnt a l’entre- 
cours du Commercc , &  exprimeront exa&ement dans les Ac
quits de payement &  Paflavans a caution, le nom &  furnom 
du Battclier ,  Chartier ou autre Voiturier , la route qu’ils dc- 
vront tenir, le nombre des jours que lefdits Acquits, Paflavans 
ou Pafleports devront durer, Ia date d’iceux, la qualité, quan- 
tité, poids &  valcur des Marchandilès, Manufa<5turcs, ou Den* 
rees, le lieu de leur deflination, 1’import des droits payez pour 
icclles, commc auffi la marqué des Ballors, Caifles , Pacquets, 
ou Tonneaux ,  que leldits Batteliers , Chartiers , ou autres au- 
ront declarez, le tout en letrre commune fans uier d’aucun chif- 
fre , ny abreviation ,  fauf qu’ils devront exprimer au marge dc 
chaquc partic comprilè dans rA cquit,l’import des Droits en chif- 
fre par-deflus la fómme totale qui doit eftre mile tout au long dans 
les Acquits imprimés aux armes de Sa Majeftc avec diftin<5lion 
des Provinces 6c Bureaux tant principaux quc fubalternes, felon 
les formulaircs que ledic Adminiftrateur General pourra drefler 
&  exhiber au Conlèil d’Eftat pour y eftre examinés &  approu- 
vés, lans que 1 ’Adminiftrareur, les Colle&curs,  Commis, Vi- 
flteurs, Gardes ou autres Officiers puiflènt depccher ou faire de- 
pêchcr aucuns Acquits , Pafleports , Paflavans ,  ou Certificats 
écrits a la main , ny fc fervir de Billets de Tonlieux, pour 
depêcher des Acquits de payement ou des Paflavans a caution ,  
fous quelque pretexte que ce puiflc être, a peine dc deux-cents 
fiorins d’amcnde a partagcr comme deflus, f$avoir entre Sa Ma- 
jefté &  le Denonciateur, &  dc plus d’êrre chatics lèvercmcnc 
foit par caflatiön ou autrement fuivant 1’exigence du cas.

V I I I .
D ’abord quc les Acquits auront cté depêches en la manicre 

fufditc, ils feront delivres aux Commis de 1’Adminiftrateur Ge
neral , a qui il incombe de faire les vifites, lefquels pourronc 
en prcfence defdits Marchands, Fa&cuts, Chartiers, Battc- 
liers &  autres Voituriers , vifiter , verifier ,  &  reccnlèr lefdites 
Marchandifes , foit dans les Navires &  Barques, foit dans les 
Comptoirs,  Bureaux &  Magazins,  avec le plus dc diligence
qu’ils pourront apporter, pour la commodité &  libcrcc du Com 
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merce, &  au cas que Ia Dedaration fe trouvc fauflc t fi c’cft dans 
Ia qualité, toutc Ia Marchandile dcmeurcra confifquée, mais ü 
Ic dc/aut ne lè trouve que dans laquantité ou Ie poids, la con- 
E/cation lera lèulemcnt prononcée de cc qui excedcra la Decla- 
ration , avcc amende &  dcpens dans 1’un Sc 1’autre cas, bien- 
cntendu que rintencion de Sa Majefté eft, &  a toüjours efté, que 
1 ’Edid: du 22. Decembre 1679. émané au fait des declarations 
qui ic font pour 1 ’Entrée du Sel dans les Pays de Ia dominacion , 
qui porte entre autres chofes que les Droits d’Entrée devront etre 
payés pour 1’excedent qui lè trouvera au-deflus de ce qui eft 
exprimc dans les declarations &  que de plus l ’Introduéteur en- 
courera une amende de 1000. florins Sc la confilcation de toutc 
la charge par-defiïis la forfaiturc du Battcau, Chariot ou autre 
voiture Sc chevaux, dont on fe (era lèrvi pour 1’Entrée du Sel, 
demcure inviolablemcnt en la force &  vigucur, en tous fes points 
Sc claulès, de meme que 1’Ordonnance du vingt-neuviéme de 
M ay mil fcpt-cent ,  qui regie le payement des Droits de 
Tran/It, Sc les fourfaitures &  amendes a encourir, &  a cftre 
adjugées en cas de contravcntion a la même Ordonnance-, a 
1 ’cfFet de quoy PAdminiftrateur General fera obligé d'avoir dans 
lès Comptoirs des Poids Sc mcliires bien &  deuëment étallonnécs 
ilir les Poids Sc mefures matrices , Sc a l’égard des Chartiers, 
Batteliers &  autres Voituriers, leurs Chevaux, Charcttcs &  Bat- 
tcaux n’encoureront les confilcations, amendes &  dépens, que 
lors qu’il fera juftifié, qu’ils ont fervi de moyen &  couverture 
a la fraude, ou qu’ils auront deu en avoir connoiflance.

I X.
L’Adminiftratcur General pour ra pour Ia conlèrvation des 

Droits,  faire librement toutes vilites dans les VailTeaux de Sa 
Majefté, a quoy les Chefs d’Efcadre, les Intcndans de la Marine 
Sc les autres Officiers de Sa Majefté feront tenus de tenir la main, 
a peine d’indignation Sc d’autrc arbitraire.

X .
Lors que PAdminiftratcur General ou les Commis feront in

fo nncs qu’il y aura quelque depoft &  magazin de Marchan- 
fès de contrcbande ou autres, ayant fraude les droits, loit dans 
les Villes fermécs, ou a la Campagne, ils cn feront la vilïtc 
conjointement avec les Juges des Entrees &  Sorties, ou, fuppofé 
que le cas requiert cclerité, crainte d’cnlevcment ou autrement,
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avcc les Juges des Iicux, qui ne pourront fe dilpenfer de s’y trans- 
porter a leur premicre requifition , a peinc de cent florins d’a- 
mende ,  &  cn cas de refus douvrir les portes, lefdits Juges fe
ront de leur auchorité lever les ferrures, mais a légard des 
villes fermées ,  la vilite s’en fera en prefcnce de l’Ofticier du Roy 
dc la Ville ,  ou du Magiftrat fuivant 1 ’ulage.

X  I.
Pour ce qui eft des Marchandifes &  Denrées , dont les Droits 

devront fe payer a la valeur fur la declaration des Marchands 
cxprimés ou non cxprimés dans les T arifs , il fera libre aux 
Commis de l’Adminiftrateur General, de les prendre pour lc 
compte de TAdminiftrateur General en payant comptant lemon- 
tant de la declaration , &  quinze pour cent au-dcflus de ladi- 
te declaration, bien-entcndu que l'Adminiftrateur &  fes Com- 
mis qui auront pris des Marchandifes, Manufaélures ou Den
rées , de la maniere luldite, en pyan t quinze pour cent au-* 
dtflus de la declaration, feront tenus dc ie chargcr en Recette 
des Droits defdites Marchandifes, non feulement a proportion 
dc la valeur dcclarée,  mais aufli pour 1’exccdent.

X  I I.
Toutes les Marchandifes &  Denrées qui feront envoyées dun 

lieu a 1’autre des Pays de la domination de Sa Majefté,  pas les 
Marchands &  pour en faire commerce, lèront accompagnécs 
du Paflavant du plus prochc Bureau du lieu de la charge, a 
pcine de confilcation, lans neanrmoins que les particulicrs non 
Marchands puiflènt ellre compris dans la difponrion du prelènc 
article, pour hardes &  autres cholès, lèrvantes a leur u iige , 
&  dont ils ne pretendroient point faire commerce.

X I I I .
Pour évitcr parcillement les fraudes &  abus qui peuvent ar- 

river , lors que les Proprietaircs , Marchands, Fa&eurs, Char- 
tiers, Battelicrs, autres Voituricrs, &  Porteurs a Befte oü a 
D os, declarentdcs Marchandifes pour la conlömption des Vil
les &  autres Lieux dc la domination de Sa Majefté qui avoili- 
nent les Pays Etrangcrs, a caufe dc la facilité qu’ils peuvent avoir 
dc palfer d’une Frontiere a 1’autre, FAdminiftratcur, fes Colle
cteurs &  Controlleurs feront tenus lors que les Droits, quand 
ils fcroient deus, montcroicnt a la fomme de trois florins, de 
les obliger de prendre des Acquits a caution qui leur feront
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depêches Gratis , &  feront leur foumiffion fur Ie Regiftre def- 
dirs Acquits a caution dans le plus prochc Bureau du lieu de 
ia charge, de rapporrer dans un ccms convenablc , cu egard a 
Ia diftance, ( lequcl doit êcre exprimé dans les Acquits 3 Sc nc 
pourra cftre plus long que de vingt-quacrc heures pour chaquc 
trois lieuës tant pour 1 ’alléc que pour le retour) un Certificat fi- 
gné des Commis de 1’Adminiftrateur General , &  faute de 
Commis, par 1 officier de Juftice du lieu de la deftination, 
portant que lefdires Denrées &  Marchandifcs y auronc efté dé- 
chargécs pour y cftre ufées &  confommées, &  non ailleurs 3 
Sc a faute de rapporter 1’Acquit ainfi décharge dans ledit tem s,
1 Adminiftratcur s en fera paycr les Droits &  le doublé d’iccux 
par les Proprieraires ou FaCtcurs, &  en cas de belbin, par les 
Caucionnaires 3 lefquels triples Droits fcronc au cas fuldir cenfés 
avoir efté pcr$üs par 1’Adminiftraceur &  augmenteronc la mafte 
des revenus de la prelênte adminiftration.

X  I V.
L ’Adminiftrateur, fes Collecteurs, Controlleurs, Commis &  

Vifiteurs, &  autres Officiers nc pourront faire aucune molcfta- 
tion, vexation ,  ny trouble aux Marchands, FaCteurs, Batte- 
liers, Charciers ou Paflans,  mais au contraire tout bon ac- 
cueuil, reception &  aftiftance, tant en faveur de la liberte &  faci- 
lité du Commercc, que pour confèrver la cranquilité &  le bon 
ordrc dans les Bureaux, &  en cas que quelques Marchands, 
Fadtcurs, Batteliers, Chartiers ou paflans fuflent maltraités, 
vexés, infulcés, ou rctardés dans leur paftagc fans raifon par 
quelques-uns defdits ColleCtcurs, Controlleurs ou Gardes, il 
fcra pourveu a leur charge par les Jugcs a qui la connoiflance 
de ces fbrtes dexcès appartiendra de la manierc aprcfcrirc&  rc- 
gler dans la fuitc de ces Conditions.

X  V .
L ’Adminiftratcur, fes ColleCtcurs, Controlleurs, Commis, 

Vifiteurs, Gardes &  autres Officiers ne pourront ouvrir au 
Comptoir de 1 ’abord ou paftage aucun Ballot, Pacquct ou Ton- 
ncau qu’en prefènce du Juge ou du ConduCteur , a pcine de cent 
florins damende a partager entre Sa Majcfté &  lc Dcnoncia- 
tcur.

X V I .
Mais pourront lefdits Controlleurs,  Sc ColleCtcurs en cas dé

gran-
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grande prefomption de fraude, faire ficcllcr & plomber les Bal
lot s, Pacquets, & Tonneaux, & les configner au Comptoirdc 
leur décharge & deftination pour cftre ouverts en prefence du 
Propriccairc ou Faéteur lans qu’on puiflc proceder a Pouvcrture 
autrement, a peine dc cent florins d’amcnde pour chaque con-* 
travention a repartir commc par Partiele precedent.

X V I I .
Ne pourra PAdminiftratcur exiger ny permettre que les Com

mis levent de plus grands Droics que ceux portés par les Tarifs, 
Placcards, Reglemcns , Liftes & Ordonnances de Sa Majefté 
émanées cy-devant & a émaner cy-aprés , a peine dc concul- 
lion, & de 2y. florins d’amende pour chaque florin receu au- 
deflus defdits Droits , & luy eft défendu pareillement d’exempter 
dc Ion authorité privée qui que cc loit du payement deldits 
Droits ou de les modcrcr, a peine d’unc parcille amende dc 25. 
florins par chaque florin de Pimport de la moderation ou exem- 
prion qu’ils semanciperont a accordèr ,  1’unc & 1’autre amen
de a partager entre Sa Majefté & le Denonciateur, & ferone 
les Commis a la Recette des Droits d’Entrée & Sortie obligés de 
recevoir le Droit de Convoy Gratis,  6c en garderont le prove
nu pour eftre diftribué 6c employé aux ordres des Eccleliaftiques 
& Membres de la Province de Flandres ou dc leurs Commis.

X V I I I .
Tous les Droits lê payeront par toutes lórtes dc perfonnes dc 

quelque qualité & condition qu’clles loient Eccleliaftiques, No- 
blcs , Oflicicrs , Militaircs 6c generalemenc tous autres qui Cc 
pretendroient privilégiés lans diftin&ion & nul excepté, pas ^  
méme les Chevaliers de 1’ordrc dc la Toifon d or, ny la pcrlonnc r f i  - 
du Lieutenant Gouverneur & Capitainc General.

X I X. A 'V i-  f y
Toutes les exemptions &c franchiles particulieres lont revo- 

quées,  annullées 6c dcclarccs nulles & de nulle valcur, commc 
pareillement toutes les exemptions & franchiles qui Cc pourront 
accordèr cy-après, a la relcrvc de ce <jui eft cxcepté par les pre- - f  
lentes Conditions, & il eft ordonné a PAdminiftrateur General «■
dc n’y avoir aucun crard, & de contraindrc nonobftant icelles '  1 JX  br.
les perlonnes qui en feront pourveuës au payement deldirs 
Droits par la failïc des Marchandilès 6c Denrées qu’ils prctcudront 
affranchir en vertu de fcmblablcs a&es ou paflèports.

Tous
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X  X.

Tous les Pourvoyeurs de nos armécs, & places, Entrepren- 
neurs du livremcnt du pain dc municion & fourages, des for- 
tifications ou autres, (erom obligés de paycr tous les Droits, 
& ne pourront pretendrc aucune exemption d’iceux encore bien 
qu’ellc auroit cfté ftipulée par les traités & contratts, & pareil- 
les conditions fèront nulles & tenues pour non inferées.

X X I .
Mais feront libres les Meublcs, Hardes & Equipages des Mi- 

niftres publiés, Gcneraux, Officiers & Soldats qui fèront en- 
voyés pour noftre férvice ou au fecours dc ces Pays ou s’en iront 
ou rctourneront d’icy , a charge qu’ils fcront vificés par lesCom- 
mis de TAdminiftrateur General & enfuite plombes & expediés 
gtatis enfuite des permiffions pour ce a accorder par le Gouver
neur General ,  leMiniftre Plcnipotcntiaire ou le Confeil d’Eftat, 
pourveu qu’il n’y ait point de Marchandifès dont ils devront 
paycr les Droits.

X X I I .
Item les Meublcs, Hardes, & Equipages dc nos Ambafla- 

deurs, Envoyez & Miniftres, & autres Princes & Eftacs voifins 
venans en cettc Cour ou paflans par ces Pays vers d’autres, avec 
Ia precaution exprimée dans Partiele precedent.

X X I I I .
Item toutes les munitious de Guerrc & dc bouche & autres 

matieres,  ingrediens & attirails dc Guerrc que Pon fera pafTer 
d’unc ville a 1’autrc, ou entrer des Pays eftrangers pour noftre 
fervice, pourveu qu’elles n’aïcnt pas efté achetées par des En- 
treprenneurs, mais dire<ftcment au nom & pour compte de Sa 
Majefté Imperiale & Catholiquc, pour lefquclles fèront donnés 
des Pafièports.

X X I V .
Les Marchandifès & Denrées qui feront prifes en Mer par les 

VaifTeaux dc Guerre de Sa Majefté, nc fèront fujettes a aucuns 
Droits, foit qu’elles fbient dc bonne prife ou que main lcvéc en 
ait cfté faitc aux Proprietaires ( pourvü qu’elles fbient tranfpor- 
tees hors du Pays un mois après le jugement de la prife) pen
dant lequel elles fèront fèqueftrées dans un lieu a la fatisfaélion 
dc PAdminiftrateur pour la fèurcté des Droits,  fans y avoir efté 
vcnduës, mais elles fcront fujettes aux Droits d’Entrée, fi elles

font



font vcnduës dans lc Pays, & elles feront encorc fujettes aux 
Droits de Sortie , fi elles font portées hors du Pays, après avoir 
cfté vcnduës, excepté les prifes a faire par les vaiftcaux de Con- 
voy, auquel cas fera obfcrvé Ie pied cy-devant pratiqué-

X X V .
Celles qui auront cfté fauvées du naufrage, ne fèront fujettes 

aux Droits d’Entrée ny Sortie, fi elles lont reclamées par les 
Condinfteurs ou Proprietaires dans Pan Sc jour de la Publication 
qui en fera faite, a la charge neanrmoins deftre tranfportécs 
hors du Pays danstrois mois, du jour dc la reclamation jugée, 
lcquel terine de trois mois cftant écoulé, elles fcront ( cefTant 
tout empêchcmcnt Iegitime) fujettes auxdits Droits, & fcront 
pendant lefdits trois mois fequeftrées dans un licu a la fatisfa- 
ttion dc PAdminiftrateur General pour la fèureté du payement 
defdits Droits.

X X V I .
Après Pan Sc jour expiré fans que les Marchandifès ayent efté 

reclamées, les Droits feront payés par eeux qui les partagcronr, 
& s’ils font obligés de les tranfporter hors du Pays. en cas que 
1‘ufage en foit prohibé, elles ne leront pas fujettes auxdits Droits v 
a la charge neantmoins quellcsfèront tranlportces un mois apres 
que Ie partage en aura efté fait, faute de quoy elles fèront re- 
putées eftre cntrées contre la défence des Ediéts de Sa Majefté,  
& les Juges fcront obligés de faire droic a la Requcfte dc 1 Ad- 
miniftratcur.

X X V I I ,
Item feront libres Sc affranchis de tous Droits de Tonlieux les 

Miniftrcs de Sa Majefté Sc autres perfonnes qui en jouiftènt a 
prefent en vertu dc bon titre.

X X V I I I .
Item fera libre & affranchie de tous Droits Ia quefte des Or- 

dres Mendians a dos, parmy les certificats de leurs Superieurs 
comme a prefent.

X X 1 x.
Item les materiaux defdits Ordres Mendians pour les badmens 

dc leurs Eglifcs Sc Cloiftres , moyenttant des Pallèports du Gou
verneur General , du Miniftrc Plcnipotentiairc ou du Confeil 
-él’Etat , comme il s’cft pratiqué du paflé & s’obfèrve a PhcurC 
qu’il eft.

D Et
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X X X .

Et Zèront aufïi excmptsdes Droits d’Lntréc, Tonlieux, Con- 
voy & autres, les Bois , Planches , Poücres, Mafts , Poix, 
Goudrons , Toilcs a Voile, Cables, Cordages, Fcrs, Clouds, 
Ancres & autres matieres ncceflaires a la conftruttion des Vaif- 
fcaux Sc Navircs qu’on fera entrer aux Ports d’Oftende & de 
Nicuporc, pour y cftre employés efFe&ivement a la conftru&ion 
Sc radoubdes batiments qui fè feront dans lefdits Ports, la vil- 
le de Bruges & Ion Bafiin , Sc ne fera pareillement exigé aucun 
Droic d’Entrée, Sortie, Tonlieux, Convoy ou autre pour les 
munitions & vivres neccflaircs, tant pour la dcfenle defdits Vaif- 
(êaux Sc Navircs ,  que pour la nourriture Sc avitaillemenc de 
1 equipage, bien-entendu qu’au cas qu’on ne puifle sen pour- 
voir dans le Pays de lobeifTance de Sa Majeftc & non autre- 
ment, a proportion de la force des bords Sc nombre des per- 
lonnes liiivant 1’Ordonnancc du 1 9. Fevricr 1 68o. que 1’on pour- 
ra changer, augmenter , ameliorcr ou redrefler felon 1’exigcnce 
du f e r v ic c  de Sa Majeftc.

X X X I .
Item les Bourgeois Sc Habitans de nos villes de Bruxclles & 

d’Anvers , jouïront dc la franchifc des Tonlieux au pied de leurs 
relpcétives Lettres Patentes d’O&roy, & d’Engager, moyennant 
les Certificats des Commis établis a la depêche d’iceux.

X X X I I .
Item les Bourgeois de la villc de Malines jouïront dc la fran- 

chilè deldits Tonlieux cn conformité du Decret de Sa Majefté 
du fa. Tuillet 1718.

X X X I I I .
Item toutes les autres V illes,  Villagcs Sc Communautés jouï

ront de lafranchifè defdits Tonlieux qui cn ont jouï avant 1’Ad- 
miniftration Generale cn vertu des Oftroys qu’ils en ont, Sc 
qu’ils devront exhiber cn cas de befoin.

X X X I V .
Item les Habitans dc noftre vil le dc Charleroy jouïront dc la 

franchifc leur accordcc.
X X X V .

Item les Proprietaires Sc Habitans des Poldres jouïront de la 
franchife Sc exemption de tous les Droits ftipulés par leurs refpe- 
itifs Oéhois pendant le Tcrmc dc leur Durec.

Item



( *5 )
X X X V I .

Item les francs Batreliers dc la Mcuze jouïront de rexemptioli 
cn conlcquence des O&roys jufques a ce qu’il cn fera autrement

X X X V I I .
Item les Maitrcs Barteurs & Fondcurs de Cuivre nos fujets ou 

autres ayant contra&é avee nous, jouïront cn conformité de leurs 
Contrats de la franchilê & libre lorde des Cuivres de leur Fabri- 
que ainlï que dc la franchife des Droits d’Entrée pour les Cuivres 
rouges & rogneures dc vieux Cuivre , qu’ils feront entrer pour 
lefdites Fabriques, moyennant leurs certificats fermentés, & la 
défenfe de la lorde de Mitrailles lördra Ion effeéh

X X X V I I I .
Item fera obfervé le Reglement fait pour les Batteurs de Cui

vre d’Aix-la-Chapelle, & autres touchant la Calmine de noftre 
Province de Limbourg en date du 26. d’Aouft 1684.

X X X I X .
Item les Aflociés de Plombs dc noftre Province dc Namur 

jouïront dc la libre Sortie de leurs Plombs au pied de leurs lettres 
d’O&roy moyennant les certificats lêrmentés, & Ion obfcrvera 
exa&cment cc qui a efté reglé & ordonné pour le benefice dc 
la Fabriquc des Fers, des Cuirs tanés & preparés par de^a, des 
fournailès dc Vcrrcs & dc Fayanccs & autres Manufa&urcs, tant 
pour la libre Sortie que pour la libre Entree des materiaux ne- 
celTaires auxditcs Fabriques, moyennant 1’obfervation des pre- 
cautions prelcritcs par les Odlroys & Ordonnances.

X  L.
La franchilc accordée pour Ic benefice dc la pcchc tant de 

Poiflon de Mcr que de Baleincs lêra oblêrvcc » &  pourra eftre 
auementée &  ameliorée.

X  L I.
Comme les Dcntelles de Fil Manufa&urcs de ces Pays 9 nc 

lont fujettes a prendre Paflavans ny faire dcclaration pour lc 
payement d’aucuns Droits a la Sortie, ni en palTant dc Func 
Province a 1’autre de la Domination dc Sa Majeftc loit de Sor
tie , Tonlieux ou autres , & qu’il foit nccdTairc d’cn facilirer 
la Sortie de toute manierc, il ne lèra pas permis de les arrêter a 
la Sortie ny dans les Routes qui menent vers les Frontieres lous 
quelque pretexteque cc puillc eftre, & afin quon n’appojtc au-

cun



cun obftaclc a la libcrté de ce commercc, il nc (era pas permis 
douvrir ou de vifiter aucuns Ballots , Pacquets ou autres enve- 
loppcs a la Sortie lous le fèul pretexte qu’il y auroit des Den- 
tcllcs.

X  L I I.
De toutes lefquelles exempcions fpecifiées cy-deflus ne fera 

tenu aucun compte a PAdminiftrateur General foit par voye 
d’indemnitc, dédommagement ou autrement.

X L I I I.
Si par Sa Majcfté, lc Gouverneur General, lc Miniftre Pleni- 

potentiairc ou le Confèil d’Ecat il s’accorde quelques Pafleports 
pour la libre Entree, Sortie, ou pafl'age par voye de Tranfit 
de quelques Marchandifes, Manufaétures ou Dcnrécs, ceux qui 
en leront porteurs fcront obligés de calculcr avee les Commis 
du Comptoir de leur route les Droits cn détail de toutes les 
Marchandifes contenuës auxdits Pafleports , dont fera compofé 
un détail, & de donner leurs reconnoiflances au dos deidits 
Pafleports, qu’ils n’auront payé en vertu d’iccux aucuns Droits 
montant fuivant le Tarif a la fomme de . . .  . tous lefquels 
Pafleports endoflés en eet cftat ils laifleront auxdits Commis 
pour leur fervir de titre, Sc eftre le montant defdits Droits 
paflc & alloué en compte a l ’Adminiftrateur , fur le plus pro- 
chain termc du payement qu’il devra faire, lefquels Commis en 
retenant lefdits Pafleports, donneront un ou plufieurs Paflavans 
a melurc du paflagc de toutes les Marchandifes y contenuës, 
ou il fera fait mention de la qualitc, quantité ou poids de la 
Marchandife,  & du montant deidits Droits , dont rien n’aura 
cfté payé en vertu defdits Pafleports datés de tel jour, reftés 
entre les mains defdits Commis.

X L I V.
L’Adminiftrateur General , fes Colleélcurs , Controlleurs, 

Commis, Vifltcurs Sc Gardes ne pourront permettre 1’Entréc 
ny la Sortie des Marchandifes de contrcbande & autres défen- 
dues par iefdits Tarifs, Placcarts , Reglcmens , Liftes & Or- 
donnances de Sa Majefté , ny cn recevoir les Droits lans la 
permiftion exprefle, & par écrit, ou les Pafleports particuliers 
Ïïgnés du Gouverneur General, du Miniftre Plenipotentiairc ou 
du Confèil d’Erat, Sc cn cas de contravention ils encourreront 
les peines ftatuécs pat les Placcarts Sc Ordonnances a la charge

des



des contrevenans par-defluS cclle de parjurc, & cn cas qu’il foin 
cxpedié des Pafleports pour lefdites Efpeces, les Droits en au- 
gmentcront la maffe des Revcnus dc la prelentc Adminiftration 
comme ils le trouveront regies par les Taiifs & Reglemens , 
que s’ils ne fc trouvoient point compris dans lefHits Tarifs , les 
Droits cn feront levés a raifon dc cinq pour cent dc Ia valeur, 
Sc afin qu’il nc fc commctte aucune méprifc a eet égard, 1’on 
tiendra un Regiftre defdits Pafleports au Confèil d’Etat pour fer
vir de Controllc.

X L V.
Toutes les confifcations Sc amendes qui s’ajugcront pour des 

fraudes Sc contraventions aux Tarifs, Liftes Sc Ordonnances 
émanées ou a cmancr pour la perccption defdits Droits , a com- 
mettre pendant le cours de la preiente Adminiftration, feront 
partie de Ia maffe des revcnus dicelle, Sc feront portccs en Re
cette par PAdminiftrateur General Sc fes Commis proportionné- 
ment a la part dc Sa Majefté, fans qu’aucuns frais föit de pro
cedures ou autres puiflent eftre deduics de laditc part, lefquels 
frais feront fupportés entierement par eeux qui recueuilleront 
les parts reftantes defdites confifcations Sc amendes , fur le pied 
prariqué jufqucs a prelenc.

X L V I.
De meme PAdminiftrateur, fes Commis feront tenus de porter 

en recette la part appartenant a Sa Majcfté dans toutes les 
confifcations Sc amendes pour contravencion aux Placcarts des 
Monnoyes a 1 egard des Exploits qui fc feront pas les Officiers 
de PAdminiftrateur cn maticre d’introduélion ou d’efchillcment 
du.Billon Sc tranfport des Monnoyes hors du Pays fculement, 
franche Sc libre dc tous frais Sc dépens comme par Partiele pre
cedent.

X L V I I.
Il fera libre a PAdminiftrateur de compofer Sc tranfigcr avec 

les Marchands , Faéteurs ou Voituriers trouvés en contravcn- 
tion aux Placcarts , Reglemens, Liftes Sc Ordonnances dc Sa 
Majefté, pour raifons des Marchandifes faifies par fes Commis, 
a Pintervention du Juge du diftriét, Sc a la charge de tenir un 
bon Sc fidel Regiftre feparé dans le Bureau le plus proche du 
lieu dc la faific , du provenu defdits accommodcmcns, dont la 
part de Sa Majefté fera portee cn Recette, comme aux Articles

E pre-
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precedents, commc faifant partie de la maffe des Revenus de 
cettc Adminiftrarion , bien-entendu quelorfque 1c montant dc 
I’accommodemcnt cxcede la lomme dc trois-cens florins, il de- 
vra eftrc aggreé par le Confeil d’Etat.

X L V I I I.
Les Bergers 3 Paftres & Propricraires des Bcftiaux cftant fur 

les limites des Terrcs de Sa Majeftc qui voudront les faire paitre 
au dehors dcfdices Terres , lèront tenus preallablcment d’cn don
net leurs declarations aux Commis (qui les comptcront) & de 
faire leur löumilïion de les ramcner dans le tcms qu’il lêra li- 
mité ou de payer les Droits de cc qui s’en manquera y a peine 
de vingt florinsdartiende pour chaqueCheval , dix pour chaque 
Bcrufs ou Vache , Sc un flor in pour chaque Brcbis , Mouton , 
Sc Cochon 3 qui ne pourront être re mi fes ni moderécs.

X L I X.
L’Adminiftratcur General pourra lê fervir des Bureaux qui 

lont a prclênt eftablis appartenants a Sa Majefté lans en payer 
aucun loycr ,  & la ou. il 11’y en a pas les loyers a fes frais , Sc 
jouïra pour le terme de cette Adminiftratïon de tous les Com- 
ptoifs, Maifons, Magazins,  Packhuys, Hobettcs, Barrières, 
Armoires, Poids Sc Balances, Sc de rotis les Utenciles Sc 
Meubles appartenants a Sa Majefté dans tous les Comptoirs, Ma- 
gazifts Sc aurres,  dont il lêra a Ion entree & prifc dc pofleffion 
drellc des Invcntaires avec lu i, Sc des proces verbaux de Pcftat 
Sc valeur de routes lefdites cholês ,  après que le tout luy aura 
cfté tettiis cn eftat aux frais Sc dépens de Sa Majefté, d’une ma- 
niere que Ion Adminiftration n’en puifTe fouffrir, & s’il eft or- 
donné audit Adminiftrateur d’avanccr I’argent neceflaire pour 
mettre lefdites cholês en eftat, les deniers qu’il aura amfi avan
cés luy lèront paffes Sc alloués en comptc , fur les deües adjudi- 
cations a faire a rabais, reception des ouvrages , ordonnances de 
payement des perlónnes qui fcront nommées a eet effet par Ie 
Conlêil d’Eftat, Sc quittances des ouvriers,  Sc fera 1'Admini- 
ftrateur obligé de les entretenn dans la fuitc des menuës repara- 
tions locatives, Sc de les rendre en même eftat Sc valeur a la 
fortie qu’il les aura rejeiies a fon entree.

L.
Il pourra aufli lupprimcr les Bureaux qu’il jugcra inutilcs, 

Si cn cftablir d’autrcs a fes frais dans les Villes,  Bourgs, Vil-
lages



( )
lages & autres Licux des Pays de 1’obéïilance de Sa Majefté, 
même dans les Poldres,  parmy la permiffion du Confeil d’Eftat, 
ainli qu’il fe trouvera eonvenir pour la confcrvation defdir 
Droits.

L I.
II pourra aufti faire faire des Maifons & Baracques ,  & plan

ter des Barrières a fes frais & depens aux licux ou bon luy 
leltiblcra pour la pcrccpcion dc tous lefdits Droits & pour pre- 
venir les fraudes & contraventions ,  pourvü qu'il n’embarafle 
point le paflage des grands chcmins ny l entrecommunication 
des Villa^es.

L I I.
L’Adminiftratcur fera obligé dc faire mettre a fes dépens au- 

delfos dc la porte dc chaque Bureau uil Tableau aux Armes dc 
Sa Majefté Imperiale & Catholiquc oü il ne s’en trouve point, 
avec une infeription tant en Flamend qu’cn Fran^ois qui inar- 
quera que c’cft la le Comptoir ou Bureau ou Cc refoivenc les 
Dcclarations des Marchandilès , Manufaétures & Dcnrées, & 
ou le levent relpeélivemenc les Droirs des Tonlieux, d’Entrée & 
Sortie, Convoy, Tranlit & autres dc Sa Majefté.

L I I I.
Ne fera chargé 1’Adtniniftrateur d’aucunes reparations des 

ponts , chaulïées, chcmins & autres dc cettc nature,  (bit au 
Fort dc S.tc Marie ou au Fort de Sr. Philippo, a la tête ou abor- 
dent les eaux, ny ailleurs, excepté dc 1’emrcrien de Ia Gallio- 
t c , des gages du Capitaine 6c Mariniers ,  qui lèront a charge 
de 1’Adminiftrateur General, mais li clle vient a perir, ce fera 
pour lc comptc dc Sa Majefté,  & il lera ordonné audit Capi
taine & autres Officiers & Soldats dc ladite Galliote dc prêtcr 
main forte aux Commis dudit Adminiftrateur lorlqu’il cn lèront 
requis.

L I V.
Il lèra donné toutc forte de prote<ftiort a lAdminiftrateur 

General a legard des precautions & tous expcdiens qu «1 trou
vera eonvenir de propolèr pendant le Cours de Ion Admini- 
ftration, pour prevenir les fraudes, & alTurer la pcrception des 
Droits , pourvu qu’ils Ibient trouvés par le Gouverneur Ge
neral , lc Miniftrc PlenipotCntiairc > Ou le Confeil d’Eftat 
juftes & cónvcnablcs * 6c afin qu’on nc negligé rien dc tout ce

qui
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qui puific contribucr a l ’accompliHèmcnt defdits Droits, 1’Ad- 
miniftratcur General , fes Aflocics & Intcreflcs feront tenus de 
s’aftcmbler tous les mois, 6c plus louvent s’il 1c peut, pour 
confcrcr lur les melures qu'il conviendra de prendre pour effe- 
Ctucr lcdit accroiflement, fuivant les lumieres qui leur en lèront 
fournies, par leur propre expericnce ,  & enfuicc des inftruCtions 
6c avis qui leur fèront donnés a cet cffeCt par leurs Commis 
6c Controlleurs qu’ils fcronc obliges den charger , 6c donne- 
ront incontinent part au Confcil d’Eftat des moyens qui leur 
paioftront propres a cet égard pour defuite y eftre dilpofé ce 
qui fcra trouve convenir.

L V.
II (era au pouvoir dc TAdminiftrateur General dc reduire & 

regler les Collecteurs, Commis , Viliteurs 6c Gardes au nom- 
bre qu’il jugera ncceflaire , pour la mcilleure percepticn defdics 
Droits, de retenir ou congédier ceux qui lont employés a pre- 
fènt, & den denommer 6c commettre d’autres en leur place 
iur les commifïions fans pareatis ni vifa  d’aucun Juge , pourveu 
qu’ils ibient lujers naturels dc ces Pays, & que lefdites com- 
miffions devront eftre cnregiftrées a Ia Sccrctairic du Confeil 
d ’Eftat pour le Departement des Financcs, fauf a pourvoir par 
Sa Majeftc au defintcreflement de ceux a congédier qui pour- 
roient avoir financé a fon profit, foit par voye de don ou d’a- 
vance , a heffeCt de quoy il fcra fait la verification dc leurs 
Titres 6c Quittances par Ie Confeil d’Eftar, pour eftre par ledic 
Confcil liquide avec eux , & enluite ordonné leur rembourfè- 
menc , tous lelquels Collecteurs 6c 3utrcs Officiers neantmoins 
fèront aux frais & dépens de 1’Aminiftrateur General.

L V I.
Bien-entcndu que les refpcCtifs Controlleurs dans tous les 

Burcaux defdits Droits fèront mis de la part dc Sa Majefté, 6c 
munis des commilïions pour ce a depclcher par lc Confeil d’Eftac,
& aux frais de 1’Adminiftrateur General, a la relcrvc d’un Con- 
trolleur General qui 1'era payc de la Caifte dc Sa Majefté pour 
veiller a 1’exaCtc 6c ponCtuellc exccution des Conditions de la 
prefente DireCtion generale, nommément celles qui regardent la 
perccprion des Droits liiivant les Ordonnances, Liftes 6c Tarifs 
de Sa Majefté avec toutes leurs circonftanccs & dépendances, 
auquel 1’Adminiftratcur General, fes Commis, Collecteurs 6c

autres
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autrcs employés leront tenus de donner libre acces a leurs Rc- 
giftres de Recettes, Controlles, Acquits a Caution , Tranlic, 
Confilcations, Amendes , Accommodcmcns &c autrcs, toutes 
& quantesfois qu’il le voudra lans aucunc oppolïtion, contradi- 
<ftion ny remilè, a peinc d’y eftre exccutés ad fa ïïum , en vertu 
dc 1’cxecution portee par les Lettres Patcntcs de la prefente Ad- 
miniftration, & atelleautre qu’on trouvera a propos d’arbitrer 
en cas dc contravention.

L V I I.
L’Adminiftrateur General & fes AfTociés ne pourront dire&c- 

ment ny indireétcmcnt prendre chole quelconquc dc ceux qu’ils 
nommeronc aux commilïions dc Collecteurs, Receveurs, Commis, 
Viliteurs, Gardes & autrcs Officiers, & fcronc obligés de choifir 
des pcrlonnes d’intcgrité, de bonne conduite, de bonne vie & na
turels dc ces Pays, lelquels Officiers ne pourront donner ou promet- 
tre aucuns deniers ny autre chofe quelconque a qui que ce foit di- 
rcétcment ny indire&cment pour leprocurcr lelclitcs commilïions, 
a la referve du Droit de Medianate ,  & Droic du petit Secl ou 
Papier Timbre de Sa Majeftc pour les lufditcs commilïions, qui 
fc depêcheront par I’Adminiftrareur General lur le gied du Re
glement ou Lifte du 25 . May 1 7 0 3 . a peinc de mille ecus d’amen- 
de a la charge de celuy qui aura re£Ü , & de cinq-cens florins 
d’amende a la charge de celui qui aura donné ou fait donner 
quelque chofe, foit en argent comptant, ou autrement , con- 
tre la teneur du prelcnt artiele, a partager entre Sa Majefté & lc 
Denonciatcur, & leront dc plus punis comme parjures.

L V I I I.
L’Adminiftrateur General & fes AlTociés, Intcrcfles, Colle

cteurs & autrcs Officiers fèront lous Ia protcétion de Sa Majefté , 
du Lieutenant Gouverneur & Capitaine General, des Gouver
neurs des Provinccs & Villes, Commandans des Places & tous 
autres Officiers Militaires, Officiers des Conlcils, de toutes au- 
tres Cours , Jufticcs & Jurildiétions, Magiftrats, Ammans, 
Marckgraves, Elcoutettes, Maycurs, Bailliis, Droflards, Bour- 
guemaiftres , Efehevins & tous aucres Officiers dc Sa Majefté 
é c  Bourgeois , lefquels fèront tenus dc leur prefter lecours & 
affiftance a leur première requilition, a peinc de répondre par 
tous lefdits Officiers & autres cy-dcffiis nommés en leur propres 
& privés noms, dc tous les dommages & interefts qui pour-

F ‘ roient
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roient par leur fautc ou manque de fccours ariiver audit Admi- 
niftrateur, InterefTés, Cautions 6c Commis.

L I X.
II cft neantmoins défendu a tous Gouverneurs 6c Comman- 

dans des Villes 6c Places, Officiers & Soldats, comme auffi a 
tous aucres Officiers & Sujets de Sa Majefté, dc quelque quali- 
•té ,  condition & profeffion qu’ils puifTent cftre , d’exiger, pren- 
dre ou recevoir, faire ou permettre qu’il (bit exigé, pris ou 
receu de 1’Adminiftrateur General, fes AfTociés , Collcbteurs , 
Controlleurs, Commis , Vifiteurs ,  Gardes & autres Officiers , 
ou dc leur part direbtemem ou indirebtement aucune gratifica- 
tion, reconnoiflance ou pcnfïon , pour quelque caufe ou pre- 
texte que cc puiffe cftre, a peine de ramende du quadruplc au 
profit dc Sa Majefté & du Dcnonciateur, & d’eftre par-deflüs 
ce corrigés feverement , & ledir Adminiftrateur General , fes 
AfTociés , Collecteurs , Controlleurs , Commis , Vifiteurs ,  
Gardes & autres Officiers, ne leur pourront auffi faire aucuns 
prefens, ou donatifs , foit en argent ou aurrement fous les mé- 
mes peines que deflus.

L X.
L’Adminiftrateur General, fes AfTociés, InterefTés & Com

mis , auront la Faculté de portcr toutes fortes d’Armes a feu ,  
méme défendues, & d’aller la nuit pour veiller aux fraudes & 
contraventions , 6c il eft fait défenfê a qui que ce puifTe cftre , 
dc les molefter ou troubler dans les fonbtions de leurs com- 
miffions, ains au contraire ordonné dc leur prefter main forte, 
6c dc leur donner toute forte d’aide 6c d’affiftance, a peine d’a- 
mendc & dc correbtion arbitraire.

L X I.
Tous les T arifs, Liftes , Rcglcmens, Edibfcs, Inftrubtions 

6c tous autres memoires conccrnants les Droits dc la prefentc 
Adminiftration qui font au Confcil d’Eftat, aux Chambrcs des 
Comptes , 6c autres Inftrubtions , fèront delivrées a 1’Admini- 
ftrareur pour la perccption defdits Droits, 6c rous eeux qui 
i e  trouveront entre les mains des Rcceveurs & autres Offi
ciers 6c Commis en titre, fcront remis de bonne foy a TAd- 
miniftratcur, fes Procureurs 6c Commis qui s’en chargcront par 
inventaire pour les remettre dc meme a la fin dc Ion Admini
ftration.

t ’Ad-
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L  X  I I.

L ’Adminiftratcur General, fes AfTociés,  Commis , Colle
cteurs, Vifiteurs, Gatdes 8c autres Officiers, nc pourront faire 
pendant cette Adminiftration aucunc Faétoric , Traficq ou Ne- 
goce, foit en Marchandifes, Manufaétures ou Denrécs d'aucunc 
elpece, foit par eux-mêmes ou par autres direétement ou indi- 
reétement, a peine d’une amende dc cinquantc mille florins a 
charge de l’Adminiftratcur 8c fes Aflbcics , &  de quatre mille 
florins pour chacun des autres Officiers qui y aura contrevenu, 
a partager entre Sa Majefté 8c lc Denonciatcur qui pourra veri- 
fier la contravention.

L  X  I I I.
L ’Adminiftrateur aura le titre &  qualité de Confèillcr 8c 

Adminiftrateur General des Droits de Sa Majefté Imperiale 8c 
Catholique , 8c jouïra avec fes AfTociés principaux jufqucs au 
nombredc trois a quatre, dont les noms devront eftre declarés 
immediatement aprés Tadjudication , des mémes privileges 8c 
exemptions que les Receveurs Gencraux des Domaines de Sadite 
Majefté, 8c quant aux Jugcs, les Collecteurs, Controllears 8c 
autres Officiers, ils concinucront a joui'r des mémes franchifcs 
8c exemptions dont ils ont jouï jufqucs a prefent, &  jufqucs a ce 
qu’il en fcra autrement difpofé par un Reglement a faire.

L  X  I V .
L ’Adminiftrateur General, fes Aflbcics &  InterefTés au nom- 

bre cy-devant exprimé, fèront cenfés 8c reputés Rcgnicoles &  
fujets naturels de Sa Majefté , en tellc forte que fi yuclqu’un 
d ’eux venoit a deccder dans les Eftats de Sa Majefte , leurs 
biens, 8c effeéts nc pourront eftre fujets a aucunes dcsherances, 
aubaines ou confifcations, fous quelque pretexte que ce puiflc 
eftre, 8c qu’au contraire leurs veuves, enfans, ou ayans cau- 
fc jouïront pleinement 8c paifiblcmcnt de bonne foy 8c fans 
troublc de la fucceffion des decedés, mais feront obligés de 
continucr dans ladite Adminiftration lc refte du terme entier a 
leurs perils, rifqucs 8c fortunes, cn perte &  en profit, 8c den 
accomplir les conditions.

L  X  V.
L ’Adminiftrateur General , fes Aflociés 8c InterefTés, leurs 

heritiers, ou ayans caufè nc pourront cftre depofTcdés dc la pre- 
fentc Adminiftration ,  ny d’aucune partie d’icelic pendant Icdic

terme



tcrmc de fix ans , pour quelque caufè que ce puiflc ccrc, (bic 
fous pretcxte d’augmcntation des Revcnus , de diminution de 
tantième , défaut de formalité ou autrement, Sa Majefté leur 
promettant de bonne foi & en parolc de Roi d’enrretenir, gar- 
dcr & obfcrver routes les Conditions de cettc Adminiftration, 
fans fouffrir qu’il y foit contrevenu ou qu on y donne aucune 
atteinte.

L X V I.
L’Adminiftrateur (era tenu civilemcnt des frais, contravcn- 

tions & exces de (es Commis pour les cholcs qui conccrnent 
l ’Adminiftration de Ia prelentc Regie & non autrement.

L X  V I I .
Pourra 1’Adminiftrateur General decerner fes contraintes con- 

tre fes Receveuis, Controlleurs, Commis, Gardes, Procureurs, 
FaCtcurs & aurres Retcnrionaires des deniers de (on Adminiftra
tion , (ans cftre obligé de prendre aucun *vifa 3 pare at i s , ny 
pcrmiflïon d’aucun Juge, & feront le(3ites contraintes executées, 
comme pour les propres deniers & affaires de Sa Majefté.

L X V I I I.
Les Debiteurs des Droits, & Revenus de cette Adminiftration 

Generale, (èronc conrraints au payement d’iceux comme pour 
les affaires & deniers de Sa Majefté, par preferencc a toutes au- 
tres debtes, en vertu des executoircs portées par ces prelêntes, 
nonobftant oppofirion , a laquclle les Debiteurs ne (cront admis 
lans namptiflement préallable, (ans qu’on puiflc fe prevaloir con- 
tre Iedit payemenr, execution, & namptiflement d’aucunes nos 
lettres de gracc , foit de ceflion , atterminarion , feureté de 
corps, d’Eftar ou autres, nulles cxceptécs , auxquelles l ’Admi- 
niftrateur General ne fcra pas oblieé de défercr.

L X I X.
Ne pourront eftre (aids (ous pretexre quelque que ce puiflc 

cftre, ies deniers des Recettes de lAdminiftratcur General foit 
principales, ou fubaltcrnes, ny ceux dus par les rcdevables des 
Droits de Sa Majefté ,  ny les appointemens des Collecteurs, 
Controlleurs ou autres employés de l’Admimftrateur General, 
flnon a concurrence dun tiers defdits appointemens, & s’il 
eftoit fait quelque (aidc contrc la teneur de cct article, clle (èra 
& dcmeurcra nulle Sc de nulle valcur,  défendant aux Jugcs d’y 
avoir aucun égard.

S ’il
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L X X.

S’il furvicnt quelque difputc, contcftation ou different eritre 
Sa Majefté & 1’Adminiftratcur General, fes Affocics , Cautions 
ou Inrercftés pour des chofès qui regardent 1’exploitation , exe- 
ctition, accompliffement & l’Adminiftration dc cette Regie, 
ils devronc avoir rccours au Confcil d’Eftat, & y expofcr leurs 
railbns & doleances pour defuitc eftre tcrminces a 1’amiablc.

L X X I.
Et au cas que 1’Adminiftrateur General, les Aflociés , Cau

tions & Intereffés, ne vouluflènt pas d’accommodement amiable, 
ils ne pourront s’adrcffer cn Juftice, pour, ou a caule defdites dift 
putes, que pardevant les deux Chambres fupremes de Juftice des 
Droits établies a Bruxelles, qui fcront audit cas les fèuls Juges 
de tous lefdits differents, circonftances & dependances d’iccux, 
& dont les jugemens ne feront fujets ny a revifion , ny a aucun 
autre remede.

L X X I I.
Et quant aux Colle&eurs, Controlleurs, Procureurs & autres 

employés de 1’Adminiftrateur General, il ne fcra ny decreté , 
ny decerné, ny pour, ny contre eux, pour aucuns faits, con- 
cernanc 1’cxecurion des Conditions de la prefente Adminiftra
tion, que par les Juges, qui auront droit de connoilTance dc la 
pcrception defdits Droits, fraudes & contravcntions qui s’y  
commettent, dont il (era parlé cy-après, a peine de nullité ,  
caflation dc procedures, & une amende dc mille florins au pro- 
fit de Sa Majefté a la charge dc ceux qui auront attente den- 
treprendre fur lefdits Juges avec dépens , dommages 6c intc- 
refts ,  envers lefdits Commis, 6c autres employés.

L X X I I I.
Pour cc qui cft des differents qui furviendront entre PAdmi- 

niftrateur General, fes Receveurs, Collcdreurs & Commis d’u- 
ne, & les Marchands, Faóleurs, Battelicrs, Cliartiers, Voitu- 
riers & autres d’autre part, a caufc dc la prefente Adminiftra
tion des Tonlieux, Droits d’Entréc & Sortie, Convoy, Tranfit 
& autres avee leurs appendances 6c dependances, la connoif* 

' fance en appartiendra en premicre inftance privativement, a 1’ex- 
clufion dc tous autres TriDunaux, aux Juges ctablis a eet erfct 
dans les differents diftriéts & departemens des Paysdclobéiffan- 
ce de Sa Majefté.

G Des
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L X X I V.

Des Sentenccs definitives defdits Juges il y aura appel parde- 
vant les Juges des Chambrcs fupremes defdits Droits établies a 
Bruxclles, lelqucllcs fcront neantmoins cxccutoires fous caution, 
& lans prejudice de 1’appel qui n’aura qu un efiet devolutif, a 
larefervedes amendes adjugées, lefqucllcs en cas d’appel, fe- 
ront renues en état & furceance , moyennant caution ,  jufques 
au jugement a rendre en dernicr reflort.

L X X V.
Pour prevenir cn ccttc matiere fout retardement au commer- 

ce 6c a<fhon dc definrerefiement a charge de TAdminiftrateur 
General, fes Colle&eurs, Controlleurs , Commis, Vifiteurs , 
Gardes & autres Officiers ,  il eft reglé & ordonné ,  que dc tou- 
tes les faifïes faites, il fcra dreffé fans remife un Proces verbal, 
lequel les Officiers laififlants certifieront par écrit vcritable avec 
ofrrc de le repeter, 6c affirmer toutes les fois qu’ils cn feront 
requis, 6c fëront dc plus obligés de donner dans les vingt-qua- 
tre heures aprés copie dudit Proces verbal fignce d eux aux par- 
tics intereflees, & affignations au pied d’iceluy a comparoitrc 
pardevant Icfdics Juges dans un delay raiionnablc, qui nc 
pourra eftre que d un jour pour chaque cinq heures de diftance, 
le jour dc raflignation & celuy de l’écheance non compris, en 
faifanc par lefdits Cotnmis, Brigadiers & Gardes éle&ion de 
domicile pour l’Adminiftrateur General dans leurs exploits, afin 
que les parcies lóicnt cn état de répondre & f^achenc oü, fi Ie 
cas y  cchoir.

L X X V I.
Les Officiers (aififiants devront enfuite fc trouver 3u lieu de la 

judicaturc a 1’hcurc prefixc par I’exploit d’affignation , ou quel- 
qu’un dc leur part, & remettre au Juge l’original de leurdit pro
ces verbal d eux figné 6c certifié en bonne forme, auffi bien que 
la relation au pied d icclui dc 1’affiguation par eux donnée a Ia 
partie.

L X X V I I.
Et les parties eftant comparucs,  fi lc Juge nc peut juger a 1’in- 

ftant de la validité ou invaliditc dc la laific ,  il drefiera, ou fera 
drefier lans aucunc remife un doublé Invenrairc & defeription dc 
toures les Marchandifes ou Denrccs arreftccs , pourvü que les 
effets faifis f c  trouvent au lieu de la judicaturc,  lequel Invcn-

taire



( 2 7  )
tairc (era ligné par lefdits Commis, & par laditc partic, & a 
Ion refus par ledit Tuee.

L X X V I I I.
L’Invcntairc eftant dreflc & ligné cn formc liifdite, les Mar- 

chandifes & Dcnrécs faifics refteront , en attendant le Jugement, 
dans le Bureau ou elles auronc efté invcntariées, bien & dcuc- 
ment cachetées du cachet de la partie & du Jugej & au cas 
que partie n’en ait point , du Juge feul en prelence de partie 
avee pareilles empreintes fur le Proces verbal & exploit de ladite 
partie, qui 1c trouveront lur les Ballots, ou Caiflês reftécs au 
pouvoir des Commis de 1’Adminiftrateur General.

L X X I X.
Que s’il ne fe trouve point dc Juge au plus prochc Bureau 

principal du lieu de la failic , auquel Bureau les effers arretés 
devront eftrcconduits ou portes, Plnvcntaire defdites Marchan- 
dilès ouDenrées fcra drelfé en cc cas, par, ou a Pinrervention 
dun Notairc , ou du Mayeur du lieu, & lêra cnfuice lïgné 
par les Commis faififlants, & par ladite partie, & a (on refus 
par lcdit Notaire, ou Mayeur du lieu, apres quoy lefdites Mar- 
chandilês dcmcureront dans ledit Comptoir , en attendant la 
decifion de la caulê, bien & deuement cachetées du Cachet de 
laditc partie, & du Notaire, ou du Mayeur du lieu en obfer- 
vant les formalites des empreintes comme il cft expliqué par Par
tiele precedent, que li la partic reflifc dc mettre Ion Cachet, 
ccluy dun Notaire ou du Mayeur du lieu fuffira en ce cas, 
duquel refus il lêra fait mention par un petit Proces verbal, 
qui en fera dreffé & ligné par lcdit Commis & Notaire ,  ou 
Mayeur.

L X X X.
Bien-cntendu , que lors que les Marchandifes, Manufaélli

res ou Denrées faifics ,  lont lujettcs a corruptioii, dcchet,  ou 
diminution notablc, loit cn laqualité, ou la quantité, le Juge 
pourra ,  a deffaut de bonne &: fuffifantc caution pour la main- 
levée d’icellc, en permettre la ventc au plus offrant, Si dernicr 
cncheriflcur, apres deuë publication & affiches aux lieux accoü- 
tumés, lans prcjudice du droit d’un chacun, & les deniers en 
provenans feront confignés és mains des Receveurs principaux 
des departemens auxquels la lailie aura cfté faitc ,  au pront dc 
eeux qui auront Droit.

Dc
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L X  X  X  I.

De mcme , fi les Chartiers, Condu&eurs , Batteliers & au- 
rrcs Voituriers, foic proprietaires ou autres , eftans trouvés cn 
fraude s’enfuient abandonnant les Marchandiles ou Dcnrées lai- 
lies, il en lèra pareillemcnt dreflc Proces verbal, & fera cnfui- 
tc procédé a 1’Inventaire defdits cffets, & feront les Tonneaux , 
Pacquets,  ou Ballots ficellés, feellcs & fequeftrés aux Magalins 
ou aux Bureaux , pour y cltre gardés pendant le terme de quinzc 
jours, au bout duquel tcms ils leront confifqués , li pcrfonne 
ne les vient reclamer , après les dcuës publications & affiches 
que PAdminiftrateur General cn fera faire, de la maniere Sc aux 
licux accoücumés.

L  X  X  X  I I.
Commc il pourroit arrivcr, que celuy donc les effers lèroient 

ia ilïs, voudroit anticiper le jour, auqucl il luy cft ordonnc de 
comparoicrc, enfuite de i ’exploitd’affignation, couchée au pied 
du Procés verbal de la lailie, pour éviter le retardement Sc de- 
pcriflcment de la marchandife, il luy lèra permis de demander 
par un aéte de lignification au Commis du Comptoir de la fai- 
i ïe , de lè tranlporter a l’inftant auprésdu Juge, auqucl cas les 
Commis laifilTants , ou quelquun authorifé de leur part, nc 
pourront lè difpenlèr de lè rcndre inceflament & auffi-töt qu il 
leur fera poflïble ,  auprès dudit Juge avec leur Procés verbal, 
exploit ,  & autres pieccs juftifïcatives de la faifie par eux faite, 
pour y  proceder , répondre & alleguer rcfpc&ivement leurs 
moyens de fondement & de défenfe.

L X  X  X  I I I.
Lcfdits Juges jugeront lommairemcnt Sc lans ligure de Procés 

entant qu’ils le pourront, les difficultés Sc dilputes ,  entrc 1'Ad- 
miniftratcur General & les parcies adverlès ,  & au plus tard 
endeans rrois jours, lorlqu’il s’agira d’unc lïmple qucftion de 
droit, mais lespartics cftant tellemcnt contraires en fait, qu’il 
faille une enquefte & un Procés par écrit, lelclits Juges obli- 
geront cn ce cas les parties a faire tcllement leurs diligences Sc 
devoirs en matiere de prcuve, quc toutes les concefhtions foient 
finies Sc terminées endeans la quinzaine, a moins que pour des 
railons inexcufablcs,' il loit ncceflairc d’cxcedcr cc terme.

L X  X  X  I V .
Sa Majefté authorilè dans chaque Bureau principal trois Com

mis



mis au choix dc PAdminiftrateur tanc pour les Tonlieux ,  que 
pour les Droits d’Entrce, Sortie, Convoy &: autres dc Sa Ma- 
jefté, circonftances & dependances d’iceux , qui auront la facul- 
té de faire tous les exploits, fignifications» ventes & autres a&cs 
de Juftice que les Scrgcans & Huilïicrs onc accouftumc de faire, 
tous commandemens, & donner les aflïgnarions pour raifon 
des fraudes de tous lefdits Droits & Rcvcnus, & des contra- 
ventions auxdits Tarifs, Liltes, Placcarts , Reglemens & Or- 
donnances, cnlortc que foy (era ajouftée a leurs Proces verbaux 
jufqua inlcription en faux.

L X X X V.
Tous les Commis, Viliteurs, Gardes & autres employés dc 

PAdminiftrateur General , pourront faire des laifies par touc 
dans toutes les Provinccs, meme hors les limites de leur diftri&s 
& departemens particuliers, moyennant Pexhibition dc leurs 
commiflïons originclles, & feront les differens qui rcfulteront 
des laifies faites en ce dernier cas , juges par le Juge du depar
tement auquel la lailie aura efté faite, & a la pouriuite de PÓffi- 
cicr faililTant.

L X X X V I.
Les Juges tacheront en cas de doutc, d’accommodcr les par- 

tics a Pamiable, mais ne pourront leur faire aucune propofition 
d’accommodement, lors que la caufe n’cft point doureulè lui- 
vant leur fentiment, & fans qu’il fera permis de faire aucun ac- 
commodement particulier lans Pintervention defdits Juges , a 
peine qu’ils leront condamnés au quadruplc par dellus la fomme 
principale qu’ils auront receu.

L X X X V I I.
La partie qui voudra appeller des fentcnces definitives deldics 

Juges, devra le faire & prcfèntcr la Requcftc pour y eftre 
admis endeans un mois après Pinfinuation de la fentence , 
a peine de defertion ,  dèfendant aux Juges des Chambres fu- 
premes d’accorder lc benefice de reftitution en entier contre tci- 
lc defertion.

L X X X V I I I.
Lefdits Juges de la premiere inftancc devronc envoycr les 

proces par elcrit avee les railons de leurs lèntences au Grcffc 
de la Chambre fupreme endeans huit jours de Pinfinuation de 
l*appeL
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L X X X I X.

Les Ju ges des Chambres fupremes feront mettre les caulcs 
d’appel promptemcjit en cftat d’eftre jugécs , & les decideront 
enluite fans remifê , auxquels Sa Majefté defend d’accorder des 
lettres ou permiffion d’appel avec claufe d'inhibition & défenfe , 
ny des intcrdi&ions contre 1’exccution des fèntences definitives 
dont on aura appellc a leurs Tribunaux , a moins que ce ne (bit 
pour des caufes indifpcnlables.

X C.
* II eft inrerdit, comme il Ta efté cy-defTus, a tous autres Con-

fèils, Magiftrats ,  Sc Officiers de Juftice de prendre connoifTan- 
ce en premiere inftance, ny par voye d’appel, des differensqui 
regardent aucun defdits Droits, a pcine de nnllité, caflation des 
procedures, intcrdi&ion des Juges, Sc reftitution de tous dé- 
pens, dommages Sc interefts a I’Adminiftrateur General.

X C I.
Les fèntences de Juges de chaque Bureau principal & defdi- 

tes Chambres fupremes fèront exccutoires fans avoir beloin d’at- 
tache ou farcatis d’aucun Confeil,  Magiftrat ny autre Juge du 
Licu.

X C I I.
Lefdits Juges des Chambres fupremes jugcront en dernief 

refTort , & fans revifion.
X C I I I.

Il fêra fèrieufement ordonne aux Juges, qu’a la moindre 
plainte de quelque molcftation, vexation ou exces ils tiennent 
les informations promptes & exa<5tes a la charge des Collc&eurs, 
Controlleurs, & autres employés de 1’Adminiftrateur General, 
lefquellcs ils devront remetrre incontinent avec leur avis au Con
feil d’Eftat a 1’effet d’y eftre difpofe ce qui fèra trouvé convenir 
felon 1’cxigence, bien-entendu que lefdits Juges pourront dccer- 
ncr a la charge defdits employés les amendes, comminécs Sc 
arrêtécs a des cerraincs fommes par les Conditions de la pre- 
fènte Adminiftration.

X C I V.
Et fcra ledit Adminiftratcur General obligé de retenir des ga

ges defdits Officiers 1’import des amendes qu’ils pourront avoir 
refpcdttvemcnt forfaites pour avoir conrrevcnu a ce qui eft prefcric 
par les artides des prefentes Conditions, Sc oblige de répondrc

fepa-
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fèparémcnt de toutes lefdites amendes cncourruës par les mémes 
Officiers fur les declarations des Juges des refpcétifs dcpartcmens , 
lefquels Sa Majefté encharge relpeéhvement par certc d’envoyer 
audic effet de demy an en demy an au Confeil d’Eftat une dc- 
claration des amendes, cfquelles les Officiers de leur refTort au- 
ront efté condamnés au fujct defdites conrraventions.

X C V.
La prefènte Adminiftration Generale fcra de fix annces a com- 

mcncer le premier de Septembre 1718- & a fïnir lc dernicr 
d’Aouft 1724 . & on en comptera par florins ou livres de qua- 
rantc gros monnoye de Flandres la livre, & fèra 1’Adminiftra- 
teur General obligé de dcclarcr fes AfTocics par efcrit dans le 
terme de trois jours au Gouverneur General , lc Miniftre Ple- 
nipotentiaire ou lc Confeil d’Eftat, auxquels il fcra libre de les 
admettre ou de les rcjetter, Icqucl terme cftant expiré ne lèront 
connus ny admis aucuns Aflociés, que de Ia permiffion fpecia- 
le dudit Gouverneur General, du Miniftre PIcnipotcntiaire ou 
dudit Confeil d’Eftat, défendant a tous eeux qui lont au fèrvice 
de Sa Majcfté, de quelque carattere ou qualité qu’ils puiflenc 
être, d’avoir part ou portion en la pre/ènte Adminiftration & 
Direótion, dire&emcnt ou indire&ement, foit par eux memesj 
föit par des perfonnes fuppofées, leurs Parens, Enfans, Dome- 
ftiques ou autres , leur défendant de plus de s’engager publi- 
quement ou en fecret comme Cautionnaircs ou de faire des avan
ces pour fervir de Caution a 1’Adminiftrateur General öc a fes 
AfTocics, le tout a peine de privation d’Office, & d’eftre inha- 
bilcs a fervir a 1’advcnir, & d’eftre traités comme prévaricateurs, 
& d’une amende de dix mille Ecus a partagcr entre Sa Majefté 
& lc Denonciateur moitié par moitié.

X C V I.
L’Adminiftrateur General devra payer les Deniers de fon Ad

miniftration en Deniers clairs & comptants fans y pouvoir dedui- 
re aucunes ordonnanccs, lettres de décharge, avances, debtes, 
adtions ou pretentions de quelque nature qu’clles puiftent eftre, 
que luy ou fes AfTociés pourroient avoir a la charge de Sa Majc
fté ou de la Province de Flandres a quelque caufc que ce foit, a 
la referve de leur tantième , & du rembourfèment de l’avance 
de quatre-cens mille florins, dont il fera parlc cy-après, & pourra 
1’Adminiftratcur General, fes AfTociés & IntcrcfTés eftre executés

&
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& chacun d’eux fblidairemcnt a 1’accomplifïement dudit paye- 
mcnr, fans divifion ou difcufhon * & fans pouvoir propofer 1’ex- 
ccption de compcniation * retention > li[uidation> ou quclquc 
autre qu’elle puiflc eftre, pen fee ou non penféc* renon^ant ex- 
preflemcnt a tous remedcs nuls exceptés, nuls refervés , accor- 
dés par les loix ou coutumes cn cercaincs occurrences a ceux 
qui n’y ont pas rcnoncé , & fcront les Adminiftrateurs, leurs 
Aflociés & Cautionnaircs éjralcment obliecs, & cxccutables dc 
la part des Ecclefiaftiqucs & Membres de la Province de Flan- 
dres pour Ia totale de 1’Import du Droit dc Convoy, fans aucune 
referve ou dcduétion de tantième ou de la fufdicc avance.

X C V I I.
L’Adminiftrateur General devra comptcr, & payer les deniers 

de fa Regie fur 1’évaluation qu’il luy fcra ordonné de lever les 
Droits, & a chaquc changement d’évaluation , le payement 
fera regie foit a gain, ou a perte , a proportion de 1'argcnt qui 
f c  trouvera dans les Bureaux & dans la CaifTe generale , en ve- 
rifiant les fommes par des proces verbaux des Officiers princi- 
paux & du Caifïier dc la CaifTe generale pafTés devanc les Juges 
des Droits ou il y en a , ou des Officiers du Licu, ou Notairc 
publicq ou il n’y cn a pas.

X C V I I I.
L’Adminiftrateur General devra payer, comme dit eft a la 

tefte ,  ladire fomme fïxée de quatre-cens mille florins hors de 
celle dun million fêpt-ccns cinquantc mille florins au Confeiller 
& Reccveur General des Finances a Bruxclles en conformicc des 
eftats des charges arreftés & fignés par le Gouverneur General, 
le Miniftre Plenipotentiaire ou le Confeil d’Etat, fauf que les 
Deniers provenans des Tonlieux devront eftre payes par 1’Ad- 
miniftratcur General aux Receveurs des Domaines, enfuite dc 
1 etat des charges qui luy fera delivré a eet egard , pour eftre 
employés par lefdits Receveurs au payement des Rentes* & au- 
tres charges * dont leurs Rcceptes rcipeétives font chargées * 
que Sa Majefté veut & ordonne eftre payécs & acquittées pre- 
ferablcment a toutes autres debtes, fans qu’il fera permis a l’Ad- 
miniftraccur dc les fournir ou employer a autre effet ou ufage, 
non plus que le furplus de ladite fomme dc dix-fept-cens cinquante 
mille florins qui ne pourra eftre payée qu’audit Receveur General 
des Finances Ibus quclque pretexte ,  ou a quelque caufè que cc

puiflc



puifle eftre, nonobftant quclconques ordonnances ou affignations, 
qu’on pourroit donner au contraire, quand meme elles Icroient 
fignées du Gouverneur General, du Miniftrc Plcnipotcntiaire ou 
du Confeil d’Etat , lclqucllcs Sa Majcfté dcclare des a prefent 
nulles & dc nullc valenr, pour l ’accompliflcmcnt dc quoy 1’Admi- 
niftratcur General fera tenu, avant de pouvoir lever les depêches , 
de metcre cn mains au Secretaire d’Erac pour le Departement des 
Finances qui luy dclivrera lelditcs depêches , fes obligacions en 
fon particulier tant audit Rcccvcur General des Finances qu’audic 
Recevcur repc<5tif du Domainc, a la fatisfaétion dc eeux dudit 
Confeil d’Etat, lauf que lc total provenu du Droit dc Convoy dcu 
aux Ecclefiaftiqucs & Membres de la Province de Flandres leur 
fera payé ou a leur Commis, comme dit cft, cxceptc le provenu 
du même Droit qui lc leve au Bureau de St. Philippc cy-dcvant 
a la Marie fur TEfcaut, jufques a cc que les fommes negociécs cn 
Hollande fcront enticremcnt rembourlées.

X C I X.
Mais s'il arrivé que le Gouverneur General , le Miniftre Ple- 

nipotentiaire ou lc Confeil d’Ecat, trouvent a propos de taire 
fournir quelques fommes par 1’Adminiftrateur General pour le 
fèrvice dc Sa Majcfté par la voyc de la Recepte generale des Fi
nances dans d’autres villes ou Lieux de ces Pays, il fera obligé 
de le faire lans en pouvoir pretendre aucuns frais dc remilê, 6c 
change, ou autres.

C.
Le payement de laditc Somme de dix-lèpt-cens cinquantc 

mille florins , fera fait par l’Adminiftrateur General en fix payc- 
mens egaux de deux cn deux mois, dans le quatriéme jour du 
troifiéme mois, chaque payement de deux-cens nonantc-un mil
le fix-cens foixante-fix florins treize fols quatre deniers, 6c ou- 
tre ce 1’Adminiftratcur General fera tenu de payer par avance, 
& avant d’cntrer en pofleflion le fomme de quatre-cens mille 
florins, dont il ne luy fera tenu compte que lur les trois der- 
niers mois de Ia derniere année de fon Adminiftration , fans 
qu’il puifle pretendre aucun intereft de ladite avance.

C  I.
L’Adminiftratcur General devra rendre comptc a la fin de 

chaquc année aux CommifTaires a denommer dc la part de Sa 
Majeftc & des Chambres des Comptcs dc 1’cxccdant, dont ileft

I par-



parlc a Partiele precedent, en exhibant les Eftats manfucls de tous 
les Rcccvcurs ,  Collefteurs & Commis deücment verifiés par les 
Controllcurs des rclpc<5Vifs Burcaux , commc aufli du montant 
des confilcations, amendes, & accords.

C I I.
Les Revenus des Bureaux de Sa Majefté Imperiale & Catho- 

liquc engages aux Eftats Gencraux des Provinces-Unics devront 
eftre paycs a LL. HH. PP. fuivant 1’eftat des charges qui en 
fcra drefle.

C I I I.
L’Adminiftratcur General avnnt de pouvoir entrer dans la 

pofleflion de 1’Adminiftration defdits Droirs, devra faire confter 
au Confeil d’Eftat d’avoir fourny au Rcccvcur General des Fi- 
nanccs la fomme de quatre-cens mille Florins , qui devra lervir 
de caution rcellc, outre laquclle PAdminiftrateur & fes Aflociés 
devront s’obliger Pun pour Pautre in folidum  pour Paccompliflc- 
ment de toutes les Claules & Conditions de cctte Adminiftra- 
tion .

C I V.
Et s’il demeure en fautc de cc faire ,  il lèra au pouvoir de Sa 

Majefté de donner lefdits Droits en Adminiftracion a un autre, 
cc que Sa Majefté pourra faire parcillemcnt, ft ledit Admini- 
ftratcur General demeure aufli en fautc de fournir a la Re- 
cepte generale des Finances la fomme de deux-cens nonante- 
un mille ftx-cens ioixante-ftx florins treize lols quatre deniers, 
pour chaque deux mois , & dans Pun & Pautre cas , toutes 
pertes ,  dépens, dommages & interefts leront rccouvrés (oli- 
dairement a charge dudit Adminiftratcur General 3 les Aflociés 
& intcrefles fur leurs biens, & en corps par execution 3 & fans 
aucune figure ny forme de proces, en vertu de la claulc d’exc- 
cution paree, portee par les Lettres Patentes de cettc Admini- 
ftration generale, a laquclle PAdminiftrateur General, fes Aflo- 
cics & Cautions lè loumcttent en tout cc qui regardc 1’accom- 
pliTemcnt de tous les points & conditions dans lelqucllcs ils Ie 
lont engages.

C V .
L Adminiftrateur General lera tenu de continucr de faire leE 

dits payemens commc dit cft cy-deflus , & s’il demeure en fau- 
te , il lèra libre a Sa Majefté de faire faiftr toutes les Rcccptcs

def-
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defdits Droits, & de les faire perccvoir a fon profit,  dcmcu- 
rant ledic Adminiftratcur General & fes Aflociés ,  obligés dc 
ddintereflfer Sa Majefté de tous dépens, dommages Sc interefts, 
a quoi ils fèront exccutés comme par 1’articlc precedent.

C V I.
L’Adminiftrateur General devra tous les deux mois au plus 

tard quinze jours après 1’cxpiration , remettre a ceux du Confèil 
d’Etat, un état deüemenc affïrmé des payemens par luy faits a 
comptc des Deniers qu’ileft tenu defournir fuivant Ibn engage
ment , a peine d’y cftre executé ad fa ïïtm  enfuite des executoi- 
res deccrnées Sc accordées a fa charge par fes Lettres Patentes.

C V I I.
L’Adminiftratcur General lèra obligé de dclivrer au Confcil 

d’Etat & aux Ecclefiaftiques Sc Membres de la Province de Flan- 
dres pour lc produit du Droit de Convoy , tous les mois du- 
rant lc terme de la prefente Adminiftration , un eftat du produit 
effcétif dc tous les Burcaux principaux ,  dans lequel fcra com- 
pris lc produit des Subaltcrnes , fignc Sc afïirmé par les chefs- 
Ofïiciers, & dc payer a laditc Recepte generale lc montant du 
premier mois a comptc de chaque terme de payement.

C V I I I.
Les prefentes Lettres Patentes fcront dcpêchées par le Con- 

feil d’Etat, & enregiftrées dans la Secrctairic du Conlèil d’Eftat 
pour le departement des Finances, & interinécs aux Chambrcs 
des Comptes ,  Sc il fcra envoyé copie defdites Lettres Patentes 
oü il appartiendra.

C I X.
L’Adminiftratcur General paycra fculemcnt les Droits ordi- 

naires & accoütumés pour la depêche, verification , interinc- 
ment & cnregiftrement defdites Lettres Patentes , & nc fcra 
obligé au payement d’aucun Droit dc Medianate.

C X.
L’Adminiftratcur General, fes Aflociés Sc Directeurs , avant 

dc pouvoir entrer en la pofleflion Sc joui'flance de 1’Adminiftra- 
tion defdits Droits, devront prefter ftrment au Conlfeil d’Eftat 
d’obferver Sc accomplir pertinemment Sc exaétemcnr. tous les 
points, claufes & Conditions de cettc Adminiftration , cntanc 
que lefdits points, claufcs & conditions les peuvent regardcr, 
nuls cxccptés, nuls refervés, fc föumcttant cn cas dc man que ou

de
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de contravention en tout, & par tout a 1’exccution dcccrnée a 
leur Charge par ces prefentes.

C X I.
Parcillcnicnt les Reccveurs, Collc&eurs, Commis, Vifiteurs, 

Gardes 6c autres Officiers a cftablir par TAdminiftratair General, 
6c les Conrrollcurs de la part de Sa Majcfté, avant qu’ils pour- 
ront ctre admis a 1’exercice & fonétion dc leurs Charges rclpcéti- 
ves, teront obligés de delivrcr leurs Commiflions aux Jugcs de 
leurs diftrióts reipeórifs & preftcr terment a Sa Majcfté entre leurs 
inains dc l ’exadte & ponóhiellc obtervation des articles de la pre- 
tentc Adminiftration , 6c generalcment dc tous autres qui les 
peuvent aucunemcnt toucher, en te Ibumcttant par ces preten- 
tes, a lcxecution des peines y  énoncées , 6c comminées en cas 
de contravention, par autorité defdits Juges, lans autre forma- 
lité de Juftice ou de Procedure , 6c leffiits Juges pourront te 
faire payer pour droits de la Rcception defdits iermens, a (9a- 
voir des Rcccvcurs 6c Controllcurs des Burcaux principaux un 
Ecu, pour les Commis fubaltcrnes un demy Ecu ,  6c vingt Ibis 
pour les Gardes.

Comme la Regie generale des Tonlieux, Droits d’Entréc, 
Sortie 6c Convoy , Nous cft dcmcuréc par l’Adjudication du 
jour dhicr, comme plus hauts offrants 6c derniers encheriflcurs 
pour lc prix d’un million tept-cens cinquantc mille florins par an, 
aux Conditions cy-deffius reprifes, a celles rapportécs a noftre 
loumiflion 6c autres tecrctes , Nous dcclarons d’avoir accepté, 
comme Nous acceptons par cette laditc Adjudication, 6c teii- 
vant ce promettons de tetisfaire audit prix aux termes y ftipulcs, 
6c d’accomplir toutes 6c chacunes defdites Conditions, luivant 
leur forme 6c teneur, pour lc plus grand tervice de Sa Majcfté 
Imperiale 6c Catholique , 6c obligcons a ce nos perlbnnes & 
biens, prclens 6c a venir, Veuvcs 6c Hcriticrs ,  chacun de Nous 
pour lc tout, 6c (olidairement, fans divifion ny difeuffion, cli- 
fants domicile en la maifon de Nous, 6c en cfpccial en la maifon 
ou demcure en cette Villd Adam Joteph Sotelct, pour recevoir 
tous Adjourncmcns, Infinuations 6c exploits dc Juftice, Nous 
foumettans a tous Conteux 6c Juges qui fcront requis, renon- 
$ants a toutes cxccptions 6c Privileges a ce contraires, 6c don- 
nants procurc 6c commillion irrevocable a tous porteurs de cette,

ou



ou copic autcntique d’icellc pour comparoiftrc dcvant lefdits 
Confaux & Juges, & Nous y laiffer condamncr volontaircmcnt 
a laccompliflcment dc tout cc que dcfïus. Fait a Bruxclles lc vingt- 
troifïéme Aouft 1718. Etoit figné, A. J . Sotelet , J . J . M isson, 
&  J . B. B e c h e m o n t .

Dc tout quoy ayant lefdits Adam Jofeph Sotelet , Jean  Jaqucs 
Mi[fon & Jean  Bimard Bechemont Nous fupplic dc leur en faire 
depefcher nos Lettres Patcntes , S 9 a V o 1 r F a i s o n s , que 
Nous les chofcs fiifdites confidcrccs, cu fur ce 1’avis de eeux de 
nötre Confcil d’Eftat, avons, a Ia deliberation dc nótrcdit Coufin 
Ie Marquis de Prié, approuvé, ratifié & confirmé, approuvons, 
ratifions 6c confirmons par ces prefentes lefdits Adam Jofeph 
Sotsïet , Jean  Jaques Miffon , & J tan Bernard Bechemont,
Confcillcrs 6c Adminiftratcurs Gencraux de nofdits Droits dc 
Tonlicux , d’Entrce, Sortie, Convoy, Tranfït & autres pour 
le terme de fïx ans, a commcnccr lc premier du mois de Scp- 
tembre dc la prefèntc anuéc, & a finir le dernicr d’Aouft mil 
fcpt-cens vingt-quatre au prix d’uii million fcpr-cens cinquante 
mille florins, comme dit c ll, a cn deduire cent & quarantc-fix 
mille florins pour les frais dc la Regie, I’exccdant a partager par 
tiers comme cy-defïus, 6c ladite avance dc quatrc-cens mille 
florins fans intereft, a rembourfer a la derniere demie annéc du 
terme du prefènt Bail, aux charges, rcftriélions, refervations 
cy-defïus rcprifès, 6c par cux prcfèntécs, acceptécs & fignées 
le vingt-troifïcmc du prefènt mois d’Aoufl, Ordonnons qucl- 
les fortent leur plein & entier effet : Si donnons cn mandement 
a nos Très-chcrs & Fcaux ceux de noftre Confcil d’Etat, les 
Prefident 6c Gens dc noflrc Grand Confeil, Chancelicr 6c Gens 
de noftre Confcil en Brabant, Gouverneur, Chancelicr 6c Gens 
de noftre Confcil en Gueldres, Prefident 6c Gens de noftre 
Confcil en Flandrcs,  Gouverneur ,  Prefident & Gens dc noftre 
Confcil Provincial dc Luxcmbourg,  Grand Bailly, Prefident 
& Gens de noftre Confcil cn Haynau , Adminiftrateur General, 
Prefident 6c Gens de noftre Confcil a Namur, Bailly de Tournay 
&Tournefis, Elcoutettc de Malincs, aux Prefident & Gens dc 
nos Chambres dc Comptcs, & a tous autres nos Jufticicrs 6c 
Officiers qui ce rcgardcra, qu’ils laiflcnt 6c faflcnt hbremene 
ufer lefdits Confcillcrs 6c Adminiftraceurs Gencraux de tout cc

K que
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que dit cft cy-deflus, cn Ia mcmc forme & manicrc qu’il eft 
porté par la teneur de ces prefentes , C a r  a i n s i  N o u s  
r L A i s T - i L ,  nonobftant quclconqucs autres nos Ordonnan- 
ccs & Reftri&ions , Mandemens & Défcnfès a ce contraires : 
En temoin de ce Nous avons fait mettre noftre grand Seel a 
ces prelcntcs. Donné cn noftre Ville de Bruxellcs le vingt-deuxié- 
me du mois d’Aouft 1’an de grace mil fept-cens dix-huit, & 
de nos Regncs , f$avoir de 1’Empire Ie feptiéme , & des 
Efpagnes & autres le dix-huiciémc. Eftoit paraphé, Elif.m nf. 
Signé , L e M a r q U i s  d e  P r i e ’ , plus-bas, Par l'Empe- 
reur & Roy ,  contrefïgné, P. A. de B retel, & fee Hé du grand 
Seel de Sa Majefté en Circ vcrmcille y pendant a doublé queue 
de parchemin.

A Ujourd’huy Adam Jofeph Sotelet, & J e  on Bemard Beche- 
mont tant pour luy que pour Jean  Jaques Miffon , dont 

il a exhibé procurc fpccialc a eet effet, & lequel il renouvellera 
dés qu’il fera en ville, ont prefté au Confeil d’Etat de Sa Ma
jefté Imperiale & Catholique , le Serment dont ils font chargés 
par la prclente Commifïion ,  a Bruxelles lc feptiéme Scptembrc 
m il fept-cens dix-huit. Moy prefent, figné, J .  R. Thifquen.

A Ujourd’huy neuviéme de Septcmbre mil fept-cens dix- 
huit ,  Jean Jaques Miffon a rcnouvellé & confïrmé lc 

Serment prefté en fon nom par Jean Bernard Bechcmont. Moy 
prefen t, figné, J .  R. Thifquen.

A B R U X E L L E S ,
Chcz Eug e ne  H e n r y  Fr i c x , Imprimcur de Sa 

Majefté Imperiale &  Catholique. 17 18 .
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